
 
 

 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU VENDREDI 15 SEPTEMBRE 2023 à 19h00. 

« CONSEIL D’ADMINISTRATION OGEC » 

Liste des membres présents ou représentés : 

Marion CHIZELLE (Co-présidente), Anne-Sophie BEROUD (Co-présidente), Magali VADEBOIN 

(Co-trésorière), Sara MOITREL (Co-trésorière), Flavie AUGAY (Secrétaire), Emilie BENTEO 

(Membre), Florine JANAUD-PETIT (Membre), Lara CHASSING (Membre) et Elodie DECOUR 

(Membre – arrivée à 19h30). 

Liste des membres absents et non représentés : 

Brice Verrière (Membre) et Elodie GUDET (Membre). 

Membres invités n’ayant pas le droit de vote : 

Stéphanie PRAT (Adjointe du directeur diocésain et déléguée de tutelle) et Claire GRANGET 

(Chef d’établissement). 

 

Introduction 

Le 15/09/2023 à 19h00, se sont réunis les administrateurs de l'Ogec, en conseil 

d’administration, sur convocation adressée le 12 juillet 2023 par la secrétaire d'Ogec, Mme. 

AUGAY Flavie afin de statuer sur l’ordre du jour ci-après. 

 

Heure de début de réunion : 19h02. 

 

1°) Révision des Commissions Actuelles 

 

Il a été proposé de revoir les actuelles commissions avant notre prochaine AG :  

En effet, nous avons constaté qu’il y avait trop de commissions diverses (9 actuellement) et 

que cela pouvait compliquer les choix et l’envie de certains parents de s’investir dans l’une 

d’elles. La fusion de certaines commissions permettra aussi de rassembler plus de personnes 

dans chacune d’elles. Nous avons également émis le souhait qu’il n’y ait qu’un seul 

interlocuteur dédié par commission pour faciliter la communication entre l’Ogec et chaque 

commission.  



 
 

 

Voici les 4 commissions qui ont été annoncées :  

 

• Commission RH : gestion des contrats et des besoins du personnel. Elle reste intacte 

avec actuellement 2 personnes dédiées + soutien de Claire GRANGET sur certaines 

missions.  

• Commission Travaux : rassemblement des commissions entretien intérieur et 

extérieur en une commission globale pour l’ensemble des tâches en lien avec les 

réparations nécessaires et l’entretien des espaces extérieurs. 

• Commission Animation : elle regroupe l’ensemble des besoins liés aux différentes 

manifestations : communication, organisation, et comptabilité liée aux évènements.  

• Commission Relations Partenaires et Elus : assurer le lien avec la mairie et les 

différents élus, rechercher des partenaires et des donateurs. Cette commission reste 

inchangée. 

 

La fusion/ modification des Commissions a été votée à l’unanimité. 

 

Information à retenir : Lors de l’AG, un tableau avec les quatre nouvelles commissions sera 

disponible pour que les parents qui le souhaitent puissent s’inscrire. 

 

2°) Point Cantine et Traiteur 

 

Une augmentation du coût des repas avait déjà eu lieu l’année dernière au mois de mars et 

celle-ci avait été répercutée aux familles : le repas était passé de 3.80 euros à 4.50 euros TTC. 

Au mois de juillet, le traiteur nous a annoncé (par courrier postal) une nouvelle augmentation 

pour la rentrée de septembre :  

Le nouveau coût du repas affiché était de 4.45 euros HT soit 4.67 euros TTC pour les familles. 

Anne-Sophie a rencontré le traiteur afin de manifester notre désaccord concernant cette 

hausse et notre mécontentement sur la façon dont celle-ci avait été annoncée. Grâce à ces 

négociations, le nouveau coût du repas qui nous est accordé est de 4.32 euros HT soit 4.54 

euros TTC pour les familles.  

 

 



 
 

 

 

En tant que bureau de l’Ogec, nous ne souhaitons pas répercuter ces 0.04 centimes par repas 

aux familles pour 2 raisons :  

- Pour l’instant, et au vu de l’augmentation du coût des scolarités déjà mise en place, 

nous sommes en mesure financièrement d’absorber cet écart. 

- Également, nous sommes en cours de négociation avec d’autres traiteurs et nous 

aimerions trouver une autre solution.  

 

Le maintien de la tarification du coût des repas à 4.50 euros TTC a été voté à l’unanimité. 

 

3°) Arrêté des Comptes, budget prévisionnel et point financier 

 

Le mercredi 13 septembre après-midi, nos deux trésorières avaient rendez-vous avec Madame 

DELORE pour la clôture des comptes de l’année scolaire précédente. Nous remercions 

d’ailleurs Madame DELORE qui s’est rendue disponible un jour où elle était censée être en 

repos.   

Cette réunion s’est très bien passée et nos trésorières ont reçu des félicitations quant à la 

gestion qui a été faite des comptes de l’école depuis 1 an. Elles seront conviées à la réunion 

des trésoriers qui aura lieu en octobre à Lyon afin de partager leurs expériences et de mettre 

en avant leurs compétences comme exemple pour les autres OGEC.  

Sara nous communique l’arrêté des comptes :  

Excédent de 11 114 euros avec la provision de 3 000 euros pour le remplacement prévu de 4 

fenêtres de l’école au rez-de-chaussée.  

L’arrêté des comptes a été voté à l’unanimité. 

 

*************** 

Le Budget prévisionnel pour cette année est le suivant :  

88 300 euros de charges pour 83 550 euros de produits soit 4 750 euros à aller chercher pour 

combler le manque au lieu des 18 000 euros l’an dernier (90 000 euros de charges estimées 

pour 72 000 euros de produits).  

Toutes les rentrées d’argent liées aux animations ne sont pas prises en compte dans le budget 

prévisionnel car on ne peut pas prévoir et être sûre que toutes les animations pourront être 

maintenues.  



 
 

 

 

*************** 

Quelques points financiers ont ensuite été évoqué :  

- Pour rappel, nous avons fait le choix de fusionner les comptes bancaires OGEC et APEL 

(l’association APEL ayant été dissoute). En revanche, comptablement parlant, les lignes 

concernant l’animation ont été conservées afin qu’on sache différencier quelles 

actions nous rapportent et ce qu’elles nous rapportent.  

- Des économies ont été réalisées par des petites actions mises en place comme l’envoi 

des factures de scolarités par email. 

 

*************** 

Quelques chiffres importants :  

- Subvention mairie : 28 768 euros l’an dernier contre 40 504 euros cette année. Cette 

évolution est dû à l’augmentation du nombre d’élève domicilié à Cublize au 1er 

septembre. 

- Salaires : notre charge salariale est en augmentation : 46 305 euros contre 40 329 l’an 

dernier. Fin des contrats aidés et des CDD. 

- Le livret A sur lequel nous avons 40 000 euros nous rapporte 260 euros d’intérêts. 

- Les dons et collectes de l’an dernier nous ont rapportés 4 760 euros. 

 

4°) Restitution du compte-rendu de la Réunion ASSOCIANOEL avec la mairie 

Le mercredi 13 septembre 2023 a eu lieu une réunion avec la mairie et les autres associations 

et commerces cublizards pour préparer l’évènement ASSOCIANOEL (qui se déroulera le 2 

décembre prochain). L’école était représentée par Brice Verrière et Claudine Montibert que 

nous remercions. 

• L’information importante qui est ressortie de cette réunion est que pour l’édition de 

cette année, toutes les associations présentes seront libres de leurs stands et pourront 

aussi vendre ce qu’elles souhaitent. Jusqu’à l’année dernière, notre école avait 

l’exclusivité de la buvette et de la vente de « sucrée » ainsi que des créations des 

enfants.  

• Afin d’éclaircir tout cela, les Présidentes, Anne-Sophie et Marion vont rencontrer 

Madame Batailly à la mairie le vendredi 29 septembre prochain à 15h00. Nous 

souhaitons que cette manifestation se déroule dans la bienveillance et nous 

souhaitons évidemment qu’aucune association ne se concurrence. Nous vous 

tiendrons évidemment informés de la suite de cet entrevu. 

 



 
 

 

 

5°) Points divers / Présence de Madame PRAT 

 

Mme BESSON et Mme PRAT étaient venues jeudi matin 14 septembre à 09h00 à l’école afin 

de visiter les locaux :  

Marion et Anne-Sophie étaient disponibles, elles ont donc pu visiter l’ensemble des bâtiments 

et présenter les travaux réaliser.  

A la suite de la visite de notre école, Mesdames BESSON et PRAT avaient une réunion au 

Collège Saint-Viateur, Madame PRAT nous a donc relaté quelques informations : 

Nous avons été félicités pour l’investissement et l’engouement actuel présent au sein de 

l’école. 

Philippe PARE (directeur diociésien) souhaite faire en sorte d’accompagner au mieux l’école 

et de la maintenir. Ils vont travailler avec l’ALDEC sur l’avenir des bâtiments qui sont une 

lourde charge financière pour nous.  

Saint Viateur souhaite nous aider avec parcimonie et souhaite éventuellement s’impliquer en 

étant invité une à deux fois par an à nos réunions. Il faut qu’on réfléchisse à comment ils 

peuvent nous aider. 

 

Nous avons de nouveau évoqué l’idée d’un Appel aux dons à mettre en place par le biais de la 

Fondation Saint Mathieu notamment pour le changement de la chaudière qui représente un 

budget de 18 000 euros.  

Madame Prat doit également se renseigner sur la disponibilité d’une subvention à laquelle 

nous pourrions avoir droit.  

 

Soyez assurés que nous mettons tout en œuvre pour l’avenir de l’école, 

« Ensemble, pour nos enfants » 

 

La réunion s’est clôturée à 20h20. 

Nous vous remercions pour votre lecture et restons à votre écoute :  

ogec.lesboutonsdor@gmail.com 

L’OGEC. 

mailto:ogec.lesboutonsdor@gmail.com

